Nécessité réelle de la chaufferie biomasse
Pourquoi la création d’une chaufferie biomasse est‑elle considérée comme indispensable alors qu’une source majeure de chaleur fatale existe déjà (station d’épuration d’Oullins–Pierre-Bénite) ?
Merci de fournir un scénario de fonctionnement du réseau sans chaufferie bois, et un scénario avec renforcement maximal de la chaleur fatale et des pompes à chaleur.

Dimensionnement et hypothèses climatiques
Sur quels scénarios climatiques (hivers extrêmes, évolution du climat, sobriété énergétique, rénovation du bâti) la puissance de la chaufferie bois a‑t‑elle été calculée ?
Merci de prouver que le dimensionnement prévu ne conduira pas à une surutilisation de la biomasse sur plusieurs décennies.

Approvisionnement en bois – point central
Compte tenu de la jurisprudence du Conseil d’État concernant la centrale biomasse de Gardanne 
· Quelles sont les zones géographiques précises d’approvisionnement du bois (cartes à l’appui) ?
· Quels sont les volumes annuels maximaux contractualisés et sur quelle durée ferme ?
· Comment les effets indirects et cumulés sur les forêts (pression sur la ressource, conflits d’usages, transport) ont‑ils été évalués ?
Merci de fournir des éléments documentés et vérifiables, 

Rôle réel de la biomasse dans le mix énergétique
Le dossier présente la biomasse comme le pilier structurel de la chaufferie, alors que la ressource n’est pas certaine, et que les études récentes recommandent qu’elle ne soit qu’un appoint transitoire. 
Est-ce qu’une trajectoire de réduction du bois est prévue ? 

Réversibilité et point de non‑retour
Une chaufferie biomasse constitue un investissement pensé pour plusieurs décennies. 
Existe‑t‑il une clause contractuelle permettant de réduire fortement ou de supprimer l’usage du bois en cas de tension sur la ressource, d’augmentation importante des coûts, ou d’impacts sanitaires ou environnementaux supérieurs aux prévisions ?



Qualité de l’air et santé publique
La conformité aux normes réglementaires ne garantit pas, à elle seule, une amélioration de la situation sanitaire locale. La proximité d’écoles et d’habitations aurait du à elle seule suffire à ne pas lancer ce projet à cet emplacement. 
Une évaluation sanitaire spécifique locale a‑t‑elle été menée, intégrant :
· les particules fines et ultrafines,
· les conditions météorologiques locales,
· et la qualité de l’air déjà dégradée du bassin lyonnais ?
Il est précisé que les émissions de CO2 baisseront de 23 000 tonnes. Merci de fournir les détails de ce calcul. Sachant que la combustion du bois émet davantage que CO2 que le gaz, et beaucoup plus de particules fines (le gaz n’en émettant quasiment pas), on peut douter sinon de l’exactitude de ce calcul, au moins de sa pertinence . 
Devoir arrêter la combustion du bois et repasser sur le gaz en cas de pic de pollution n’est-il pas une preuve que cette énergie est trop polluante et dangereuse pour la santé ?   

Logistique et trafic
Quel est le nombre maximal réel de camions liés au bois par jour en période hivernale, quels itinéraires précis seront utilisés, et quels horaires sont prévus ?
Merci de fournir le scénario le plus contraignant, et non une moyenne annuelle.

9. Robustesse économique pour les usagers
Quel est l’impact sur le prix du chauffage pour les abonnés dans les conditions actuelles ? 
Que serait-il dans les cas suivants :
· hausse significative du coût du bois,
· moindre disponibilité de la biomasse,
· recours accru au gaz ou à l’électricité ?

10. Analyse des alternatives au bois
Pourquoi les solutions suivantes n’ont‑elles pas été retenues comme base du projet :
· renforcement de la chaleur fatale,
· pompes à chaleur industrielles supplémentaires,
· géothermie décentralisée,
· appoint fossile strictement limité aux pics ?
Merci de fournir un comparatif technique, environnemental et sanitaire détaillé est attendu.

L’idée de remplacer les énergies fossiles par des énergies dites renouvelables ne tient pas si ces nouvelles énergies sont aussi polluantes, voire davantage que celles qu’elles remplacent.
